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SERVICES D'ASSISTANCE TECHNIQUE  
CONVENTION AVEC L'AGENCE DE L'EAU RHIN-MEUSE  

AU TITRE DE SA PARTICIPATION FINANCIERE  
AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT POUR L'ANNEE 2012 

 
 

Résumé : Le rapport propose à la Commission Permanente d'approuver et d'autoriser le 
Président à signer la convention portant sur la participation financière de l'Agence 
de l'Eau aux frais de fonctionnement induits en 2012 par le fonctionnement des 
Services d'Assistance Technique aux Exploitants de Stations d'Epuration 
(SATESE), Eau Potable (SATEP) et Assainissement Non Collectif (SATANC), pour 
un montant cumulé maximal d'aides de 163 303,58 €. 

 

Les SATESE, SATEP et SATANC sont trois services d’assistance technique à caractère 
obligatoire pour le Département, mais néanmoins subventionnés par l’Agence de l’Eau 
Rhin-Meuse. Les missions spécifiques d’assistance technique sont toutefois réservées aux 
seules collectivités rurales éligibles, avec passation d’une convention et instauration 
obligatoire d’une participation financière, au moins symbolique, des bénéficiaires. 
 
Le SATESE réalise des visites au niveau des stations d’épuration et des principaux ouvrages 
sur réseaux, ce qui lui permet de conseiller les collectivités pour l’exploitation optimale de 
ces ouvrages. Il recueille également des données générales et assiste les collectivités 
conventionnées dans leurs relations avec la Police de l’Eau. Le budget 2012 de ce service a 
été estimé à 156 900 €. 
 
Le SATEP a pour rôle essentiel d’aider les collectivités, sur les plans administratifs et 
techniques, pour les procédures d’instauration des périmètres de protection des captages 
d’eau. Au titre plus large des aires d’alimentation des captages, il s’est également vu chargé 
de réaliser la partie non agricole des diagnostics pour les captages « Grenelle ». Il renseigne 
également des bases de données concernant l’ensemble des ouvrages d’alimentation en eau 
potable, qui sont mutualisées avec l’Agence de l’Eau et introduites dans notre Système 
d’Information Géographique. Ces données servent également à actualiser en permanence le 
Schéma Départemental d’Alimentation en Eau Potable (secteur de la haute vallée de la 
Doller en cours notamment). Le budget 2012 de ce service a été estimé à 171 550 €. 
 
Le SATANC a pour mission d’aider les collectivités à mettre en place leur Service Public de 
l’Assainissement Non Collectif (SPANC), de mettre ceux-ci en réseau afin de favoriser les 
échanges d’expérience et de procéder à une veille technique, aux fins de diffusion rapide des 
informations à ces SPANC. Le budget 2012 de ce service a été estimé à 54 200 €. 
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L’Agence de l’Eau distingue dans les budgets respectifs les parties « Assistance technique » 
et « Acquisition de données » ; en effet, pour l’assistance technique elle applique des 
plafonds pour les coûts du personnel, avec majoration maximale de 30% pour les frais 
annexes et déduction des recettes perçues auprès des bénéficiaires. Le calcul n’est pas le 
même pour l’acquisition de données où il n’y a, par définition, pas de recette financière pour 
le Département autre que celle de l’Agence de l’Eau. 
 
Au final pour l’ensemble des trois services, les aides s’élèveraient à 127 865,31€ pour 
l’assistance technique et à 35 438,27 € pour la collecte de données, soit un total de 
subvention de 163 303,58 €, conformément à la convention financière jointe en annexe. 
 
L’aide en question étant en hausse d’environ 5,5% par rapport à l’année 2011, je vous 
propose d’approuver la convention financière correspondante et de m’autoriser à la signer. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 














